
  

 ReViTaL-Eau 
Antitartre énergétique  
et Revitaliseur d’eau potable 
 
Principe de fonctionnement: 
 
Le ReViTaL-Eau est basé sur les 
recherches de Wilhelm Reich et Viktor 
Schauberger. Dans les années 1990, 
l'entreprise AMU, suite à de nombreuses 
observations et mesures dans la nature met 
au point le ReViTaL-Eau. Il s'agit d'un 
procédé biophysique d'accumulation 
d'énergie, et de sa transmission intégrale et 
permanente à l'eau qui par cette action 
retrouve son mouvement naturel de Vortex. 
 

 
 
Véritable pile énergétique autonome, le 
ReViTaL-Eau est sans chimie, sans 
électricité, sans magnétisme et fonctionne à 
vie. 

Effets: 
 

Cette énergie vitale en perpétuel 
mouvement a pour conséquence naturelle 
et favorable de revitaliser positivement et 
continuellement l'eau qui retrouve ses 
vertus premières. Elle redevient une eau 
vivante. 
Le ReViTaL-Eau agit aussi de façon 
préventive et curative sur le calcaire, le fer 
et le manganèse. La structure moléculaire 
du calcaire est modifiée de sorte que ce 
dernier n'entartre plus et les dépôts 
existants sont progressivement éliminés. 
La remarquable efficacité sur le calcaire du 
ReViTaL-Eau le recommande tout 
particulièrement pour protéger chauffe-eau, 
chaudière, machine à laver, tuyauterie, 
robinetterie etc..., même avec des eaux très 
dures. 
 

Avantages du ReViTaL-Eau: 
·  Donne un meilleur pouvoir 

nettoyant à l'eau. 
·  Permet des économies sur les 

produits d'entretien et d'hygiène 
corporelle. 

·  Evite l'entartrage. 
·  L'eau osmosée est revitalisée aussi. 
·  L'eau revitalisée avec ReViTaL-Eau 

agit favorablement et positivement 
sur les plantes, les animaux et les 
humains. 

·  L'action énergétique du ReViTaL-
Eau protège aussi de certains 
rayonnements telluriques. 

 

L’Installation :  
 

Le ReViTaL-Eau  se pose simplement dans 
le sens du courant (voir flèche sur 
l’appareil), avec deux attaches, sur la 
conduite principale d’arrivée d’eau froide, 
après le compteur. Il est compatible avec 
tous types de tuyauteries (sauf celles en 
plomb) et tous diamètres.  
 

 
 
                                          réf. W 0010 
 
Seul entretien : Rincer le ReViTaL-Eau à 
l’eau froide, soit tous les quinze jours ou 
une fois / mois, soit lorsque vous observez 
une baisse d’efficacité.  
 
Attention :  
La pose du ReViTaL-Eau  sur des 
canalisations entartrées provoque après 
quelques semaines (3 ou 4 semaines) 
l’élimination progressive de dépôts de 
calcaire. Pensez à dévisser les aérateurs des 
robinets et les nettoyer au vinaigre. 
De même, si votre chauffe-eau est entartré, 
pensez à le vidanger au bout de quelques 
mois (+/ – 6 mois) si nécessaire. 
 



ReViTaL-Eau  M et X     
Antitartres énergétiques  
et Revitaliseurs d’eau 
pour l’irrigation  
 

Ce sont des appareils capables de 
revitaliser plus de 50 m³ d’eau par jour. 
 

   réf. W 0020 
 

Il se pose sur le tuyau d’arrivée d’eau, 
derrière la pompe, sous serre ou en pleine 
champ. 
 
                                       

 
 

Pour le bien-être de tout être vivant ! 
 

 
Ce que nous vous proposons: 
La crédibilité concernant l'efficacité du 
ReViTaL-Eau ne réside pas dans 
l'affirmation de nombreux utilisateurs ou des 
fabricants, mais surtout et avant tout par 
l'observation personnelle. 
Aussi, afin de vous faire profiter de ce 
remarquable appareil, nous vous proposons de 
l'expérimenter vous-même. 
 
Nous vous remboursons intégralement le 
montant du ReViTaL-Eau, si vous n'êtes pas 
satisfait dans les 60 jours à la date de facture 
+ 10 jours. 
 

SATISFAIT OU REMBOURSE 60 
JOURS 

 
 
 
 
 
 
 
 
Jean-Denis Provignon 
7, rue de la Marguérite, F – 08310 HAUVINÉ 
Tél./Fax : 03.24.71.49.97 
www.eau-alternative.com 
jdprovignon@wanadoo.fr 
 
 

 

       
 

 
 
 
Le Système AMU®  
pour 
La Revitalisation de l’Eau 
 
 
 
 

   
 
 
 

ReViTaL-Eau                                                  
Antitartre énergétique  
et Revitaliseur d’eau potable 
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ReViTaL-Eau M ou 
bien son „grand frère” 
X est utilisé en 
maraîchage, en 
arboriculture et en 
horticulture.  


